ARRETE n° 824 CM du 19 juin 2002 modifiant l’arrêté n°201CM du 26 février 2001 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public dénommé “Agence tahitienne de presse”.

nor : atp0201039ac

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°01-4 APF du 11 janvier 2001 portant création de l’Agence tahitienne de presse;

Vu l’arrêté n°580 CM du 5 juillet 1995 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics;

Vu l’arrêté n°201 CM du 26 février 2001 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public dénommé “Agence tahitienne de presse”;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 juin 2002,

Arrête:

Article 1er.— Le deuxième tiret de l’article 2 de l’arrêté n°201 CM du 26 février 2001 est abrogé et remplacé ainsi qu’il suit:

“-
Pascal Bonjean.”

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 juin 2002.

